| LEGENDE

M porte métallique (charge preneur)
gaine d'extraction @ 350mm (conduit charge preneur)
v.m.c. gaine VMC @ 200mm (conduit charge preneur)
clim. gaine climatisation @ 200mm (conduit charge preneur)
fr. com. gaine froid commercial @ 200mm (conduit charge preneur)

Q\ gaine et chute logement (pente indicative)
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Locaux livrés brut de béton a -7 cm du NGF fini int. Fluides en attente conformément a la notice preneurs en annexe.
Boite aux lettres a la charge du preneur.
Enseignes a réaliser conformément au cahier des charges architecturales en annexe, dans le cadre d'une déclaration préalable en mairie.

Opération:

3, Rue Pierre Bonnard
LOT n°A

Quartier de Ménimur
56000 VANNES

Détails:

RDC
COMMERCE N°10
SURFACE (shon) : 57 m?

Situation: é

voie nouvelle

publique

Avenue E. Degas

Place

contre-allée

Avenue Paul Cezanne

Indice:

H 28.05.2013

\ Ech. 1/66eme

Nota: Les cotes et les surfaces sont données a titre indicatif. Elles peuvent varier en fonction des impératifs de construction.
L'ensemble des surfaces exprimées en m? correspondent a de la SHON.

Maitre d'ouvrage:

SCCV COMMERCES
DE MENIMUR
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